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C.M.D  

2009 / 2010  
 

CROSS   

 
 
Responsable de l’activité: FALLET Antoine (Arcis). 
Membres de la commission: GREMION Benjamin (Bouilly), LOREY Eric (J.C Romilly).  
Excusés : GARNIER Céline (Pont Ste Marie), MARY Xavier (Herriot).  
 
 
 Ce document est le résultat du travail réalisé par les collègues, lors de la C.M.D. Un grand merci à 
eux. Pour plus d’information, se reporter au compte rendu de la commission régionale, sur le site 
régional : http://www.ac-reims.fr/unss-acad/index2.htm  
 
 
���� RAPPEL   LE CONTROLE D’ACCES AUX RENCONTRES UNSS. 
 

Le décret n° 86.495 du 14 mars 1986 stipule à l’article 2 : 
« … L’association se compose… des élèves inscrits dans l’établissement et titulaires de la licence délivrée 
par l’Union Nationale du Sport Scolaire. » 

 
 

Face à certaines difficultés constatées, il nous semble indispensable de rappeler les points suivants du 
règlement intérieur de l’U.N.S.S. qui s’imposent à tous. 

 
1. Article III. 3 – 28 

« Toutes les manifestations, rencontres, compétitions sportives, qu’elles soient organisées ou contrôlées 
par l’UNSS sont soumises à des règlements sportifs élaborés par la Direction Nationale de l’UNSS et ses 
organes déconcentrés… » 
« Ces règlements ont un caractère obligatoire. 
…. » 
 

2. Article III.3 – 29 
« … La participation d’élèves non licenciés à des compétitions organisées par l’UNSS est interdite.… » 
 
 

3. Article III.3 – 30 
« Les organisateurs de toutes manifestations, rencontres, compétitions sportives UNSS, quel qu’en soit le 
niveau, devront exiger avant le début de l’épreuve la présentation de la licence dûment validée… » 
« Toute licence non conforme entraînera le paiement d’une amende (décision de l’AG du 20/05/2003 : 8€) 
…et il sera exigé une justification d’identité … » 
 

4. Article III.3 – 31 

En cas de non présentation de licence, la participation à la compétition est soumise aux conditions suivantes : 

« … présentation de l’attestation d’inscription par internet, certifiée conforme par le Chef 
d’établissement/Président d’AS et attestant la présentation du certificat médical de non contre-indication 
… un justificatif d’identité. 
Ou 
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Présentation d’une déclaration sur l’honneur … un justificatif d’identité … paiement d’une amende … » 
(décision de l’AG du 20/05/2003 : 8€) 
 

���� Calendrier. 
 

EPREUVES DATES LIEUX 
Cht de district 18 / 11 / 2009 ROMILLY SUR SEINE 
Chts Départementaux 25 / 11 / 2009 TROYES 
Chts d’Académies 9 / 12 / 2009 TROYES  
Championnat  de FRANCE 8-9-10-11 /03/2010  CALVI (Ac CORSE) 
 
• Le timing du championnat de France sera le suivant :  

- Lundi 8 mars 2010 : accueil à Toulon puis traversée en Ferry de nuit. 

- Mardi 9 mars 2010 : journée d’acclimatation à Calvi.  

- Mercredi 10 mars  2010 – CF de Cross – Départ pour Toulon en soirée. 

- Jeudi 11 mars  2010 : arrivée à Toulon le matin. 

 
 
1/ Organisation dans les districts ou départementale, sous quelle forme? 
 
    Un seul cross de district à Romilly le 18 novembre au stade Bardin Gousseret de 13h à 17h. 
 
 
2/ Proposition d’organisation du championnat départemental: Combien d’équipes ? Championnat 
excellence – Championnat d’établissements. Quel règlement ? 
Enseignants responsables ? Durée du championnat ? 
 
 Pas de limitation du nombre d’équipes par établissement. 
 
 
3/ Proposition de la gestion des J.O pendant le championnat départemental (formation et 
certification). Faire une fiche questionnaire si elle n’existe pas. 
  
 Répartition des JO présents sur les postes clés, accompagnés par des enseignants d’EPS. 
 
 
4/  Récompenses – Cérémonie des résultats: 
 

Remise de médaille aux trois premiers en  individuel et en équipe. 
 
 

5/ Nom des collègues qui veulent bien être référant départemental pour l’organisation et/ou la 
gestion des Jeunes Officiels : 
 
Collègues pouvant gérer le 
championnat départemental 

Collègues pouvant gérer le 
championnat académique 

Collègues pouvant gérer les 
Jeunes Officiels 

FALLET Antoine  GARNIER Céline 
PELLERIN Bruno           Informatique MARY Xavier 
GAUNARD Anne Gaelle              Informatique  
GREMION Benjamin   
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6/ Journée de formation des jeunes officiels du 7 octobre 2009. 
 Points à améliorer.. 
 Relation avec le comité départemental – personne à contacter.  
 
Pas de formation JO en cross. 
Contacter M Battelier du comité aube athlétisme. 

• Dans le cadre de la convention U.N.S.S.-F.F.A., les Championnats Départementaux F.F.A. de Cross-
Country sont ouverts aux licenciés U.N.S.S. Leur participation éventuelle aux Championnats 
Régionaux F.F.A. sera précisée au niveau de chaque convention régionale. 

 
 
Le jour de l’épreuve : avoir des talkie walkie pour améliorer la communication entre les différents lieux 
(départ, secrétariat, arrivée). 
 
Mettre en place un chronométrage pour au moins les 10 premiers. 


